REUNION DU 25 NOVEMBRE 2025
Le conseil municipal s'est réuni le Mardi 25 Novembre  2025  à dix-neuf  heures sous la présidence de M Patrick Lafave, Maire.
La séance est ouverte à 19 h 00
Présents: Mme Bossion C, M. Dubois T, Mme Langlois S, Mme Labonde E, M. André A, Mme Leboucher L, M. Dessaude Y, Mme Guérin M.M. 
Absente excusée : Mme Poirier C
Secrétaire de séance : Mme Bossion C 

DECISION MODIFICATIVE
Le conseil municipal décide la décision modificative suivante à l’unanimité :
Compte 615221 : -30.00 €
Compte 681 : +30.00 €

I.A.T et I.E.M.P.
Vote de l’enveloppe globale pour les indemnités I.A.T. et I.E.M.P. du personnel communal à l’unanimité.

CREATION POSTE
M. Le Maire expose au conseil municipal que la Secrétaire de Mairie, Mme Bernard, prend sa retraite le 1er avril 2026, il faut donc créer un poste permanent pour la remplacer.
Le conseil municipal, donne son accord à l’unanimité.

ACHAT JEU ECOLE
M. le Maire expose au conseil municipal un devis pour des achats de divers équipements pour école 
Établi par LACOSTE d’un montant H.T. de 2 558.07 € soit T.T.C. 3 069.68 €
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité et donne tous pouvoirs à M. Le Maire pour les demandes de subventions.
Le Plan de financement est le suivant :
F.D.I. 30 %	 	    767.42 €
DETR 30%		    767 .42 €
Autofinancement          1 023.23 €
		             _________
TOTAL H.T.		  2 558.07 €

QUESTIONS DIVERSES
· M. Dubois propose d’organiser une Galette des Rois le Dimanche 11 Janvier 2026 à 14 heures, le conseil municipal donne son accord.
· M ; Dubois informe le conseil municipal qu’une réunion concernant Les Intervillages à Louvilliers-les-Perche le 30 Mai 2026.

La séance est levée à 19 h 40










Madame, Monsieur,

L’année 2025 aura été consacrée à l’investissement pour l’avenir de la commune. 

C’est près de 136 000.00 € qui ont été investis sur les bâtiments et les routes, principalement, et ce, sans recourir à l’emprunt.

Le seul emprunt restant, (enfouissement des réseaux) se terminera en Juin 2027 .

Ainsi, la gestion rigoureuse du budget communal a permis de ne pas augmenter le taux d’imposition communal.

Le Conseil Municipal de La Framboisière vous souhaite, ainsi qu’à vos proches, de Bonnes Fêtes de fin d’année et une très bonne Année 2026.

							Le Maire,
							Patrick LAFAVE
	
